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Évolutions législatives : communication et compréhension de la loi
Question écrite n° 14501

Texte de la question

Mme Monique Griseti appelle l'attention de M. le Premier ministre sur les enjeux liés à la communication et la
compréhension par les citoyens des productions législatives nouvelles. La question de la modification des lois
votées par le Parlement est d'une importance majeure dans le fonctionnement de la démocratie. En effet, les
évolutions législatives successives, souvent nombreuses et complexes, rendent parfois difficile leur
compréhension pour les citoyens comme pour les entreprises. Beaucoup de Français expriment aujourd'hui un
sentiment d'incertitude face à la multiplication des réformes, ne sachant plus toujours ce qui est autorisé, ce qui
est interdit ou quelles obligations nouvelles leur incombent. Cette difficulté d'accès à l'information juridique a des
conséquences concrètes : elle fragilise la confiance envers les institutions, complique la mise en œuvre des
nouvelles règles et freine parfois l'activité économique. Les entreprises, notamment les petites et moyennes
structures, se trouvent confrontées à une réglementation changeante qu'elles peinent à suivre, faute d'outils
clairs et accessibles. Pour les citoyens, cette situation peut engendrer une perte de repères et un sentiment de
déconnexion avec la vie publique. Au-delà de ces réformes techniques, cette question touche à un principe
fondamental : le devoir de l'État à garantir la clarté et l'intelligibilité de la loi. Dans une République démocratique,
l'État ne peut se contenter de produire des règles ; il doit veiller à ce que chaque citoyen puisse les connaître,
les comprendre et les appliquer avec discernement. C'est à cette condition que la loi conserve sa légitimité et
que le contrat social demeure vivant. Ce devoir d'explication et de pédagogie incombe à toutes les institutions
publiques. Il implique une volonté politique forte de rapprocher le citoyen du droit, de favoriser une meilleure
éducation civique et juridique et de placer la transparence au cœur de l'action publique. Assurer la
compréhension commune de la loi, c'est contribuer à la stabilité du cadre démocratique, à la confiance dans les
institutions et au respect mutuel entre l'État et les citoyens qu'il sert. C'est pour cette raison qu'elle lui demande
quelles mesures le Gouvernement envisage pour faciliter l'information sur la modification de la loi et en
améliorer la compréhension.
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